
 

Aux membres cols blancs auxiliaires 

de la Ville de Montréal  
 
 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE  
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture; 
 

2. Adoption de l’ordre du jour; 
 

3. Présentation du projet de règlement; 
 

4. Période de questions; 
 

5. Vote sur le projet de règlement; 
 

6. Levée de l’assemblée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MEMBRES AYANT UN HORAIRE DE TRAVAIL ATYPIQUE 
Une assemblée se tiendra en matinée, le 5 novembre à 8 h 30, 

au SFMM, 8790, avenue du Parc – Salle Richard McLaughlin  
 

 

SEULS LES MEMBRES EN RÈGLE DU SFMM (SCFP) AURONT DROIT DE VOTE 
Ceux qui désirent devenir membres pourront s'inscrire sur place, avant le début de l'assemblée.  

 

VOTRE PRÉSENCE EST ESSENTIELLE ! 
 
 
 
 

         Le trésorier archiviste par intérim, 
 

  
 
 

          Jonathan Arseneault 
 

Avis est, par la présente,  
donné, le 29 octobre 2019 

5 NOVEMBRE 2019 
18 h 30 

 

CENTRE ST-PIERRE – Salle 100 (Marcel Pépin) 
1212, rue Panet 

 

Station Beaudry 
Stationnement disponible 

PROJET DE RÈGLEMENT 
Depuis la signature de la convention collective de la Ville de Montréal, plusieurs 
membres auxiliaires ont perdu des heures de congé mobile. Des griefs ont été déposés 
à ce sujet. Afin de régler le litige avec la Ville de Montréal, un projet de règlement vous 
sera présenté sur : 
 

➢ La période de référence des congés 
 

➢ Le remboursement des heures de congé mobile perdues depuis 2017 


